
Bonjour, 

Les principes de constitution des équipes en Interclubs ont été redéfinis cette saison par les membres du 
Conseil, qui ont décidé ensemble de la constitution des équipes. Les membres du Conseil ont l’intention 
de procéder de la même manière la saison prochaine, mais ils souhaitent recueillir l’avis de ceux qui ont 
participé aux qualifications de cette année, et de ceux qui avaient l’habitude d’y participer jusqu’en 2019 ; 
ces avis seront pris en compte lors des discussions de la saison prochaine, le Conseil restant seul 
décisionnaire de la constitution des équipes. 

Merci donc de prendre quelques minutes pour répondre aux questions suivantes 

 

Pour chacun des principes 
suivants, êtes-vous (cochez la 
colonne adéquate) 

Entièrement 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Sans 
opinion 

Plutôt pas 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Participation de tous ceux qui le 
souhaitent  

     

Chaque joueur est assuré de jouer 
au moins 2 parties sur 3, sauf si le 
joueur lui-même ne le veut pas. 

     

Pas d’équipe en division 2, avec 
toutes les séries 1 et 2 

     

Présenter une équipe dans 
chacune des autres divisions, si 
possible (cf en 2022, pas assez de 
joueurs de série 6 pour avoir une 
équipe en division 6) 

     

Essayer d’avoir une équipe 
compétitive dans un maximum de 
divisions 

     

S'approcher au plus près possible 
de l’indice maximal de la division 
pour chaque équipe 

     

Prévoir des remplaçants pour au 
moins une équipe sur 2, afin de 
pouvoir pallier d’éventuelles 
absences (incluant possiblement 
des changements d’équipe pour 
certains joueurs) 

     

Désigner avant la compétition les 
joueurs remplaçants de chaque 
partie. 

     

 

Avez-vous participé aux qualifications InterClubs cette saison ? ​ ​ OUI – NON  

Si non, pourquoi ? 

Si oui, qu’avez-vous pensé de la constitution des équipes ? 

 



Principes de constitution des équipes 
Participation de tous ceux qui le souhaitent  
Chaque joueur est assuré de jouer au moins 2 parties 
sur 3, sauf si le joueur lui-même ne le veut pas. 
Pas d’équipe en division 2, avec toutes les séries 1 et 2 
Présenter une équipe dans chacune des autres 
divisions, si possible (cf en 2022, pas assez de joueurs 
de série 6 pour avoir une équipe en division 6) 
Essayer d’avoir une équipe compétitive dans un 
maximum de divisions 
S'approcher au plus près possible de l’indice maximal 
de la division pour chaque équipe 
Prévoir des remplaçants pour au moins une équipe sur 
2, afin de pouvoir pallier d’éventuelles absences 
(incluant possiblement des changements d’équipe pour 
certains joueurs) 
Désigner avant la compétition les joueurs remplaçants 
de chaque partie. 
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